
LA THÉMIS.

puissants motifs de ne point changer les règes sur la prescrip
tion ? On ne fait et on ne change les lois que pour les cas ordi-
naires : il n'y a donc ici aucune nécessité de déroger au Code
Civil.

On suppose, et c'est le second motif allégué contre les pro-
priétaires de petites portions, qu'il suffira que les adjudica-
taires ne soient point assurés qu'il n'y aura aucune revendica-
tion, pour que les adjudications se fassent à vil prix.

S'il y avait à cet dgard un risque réel, il n'intéresserait que
le débiteur et ses créanciers, puisqu'on suppose que l'adjudi-
cataire calculerait, et même abusivement, ce risque à son
avantage.

Cet inconvénient, s'il était réel, ne suffirait pas pour inter-
vertir le droit de propriété d'un tiers. Mais il y a surtout, lors-
qu'il ne s'agit que de biens peu considérables, contradiction de
soutenir, d'une part, que les exemples d'éviction seront très-
rares, et que par ce motif il ne peut pas y avoir un risque
réel ; et, d'une autre part, que les adjudicataires seront frap-
pés d'une terreur chimérique, sans que ni les instructions
qu'ils auront prises sur les lieux, ni leur concurrence, puissent
porter le prix du bien à sa valeur. La loi doit présumer que
cette sorte d'équilibre résultant de calculs habituels et faciles
se rétablira ; elle ne doit point, en abrégeant la prescription,
causer un préjudice réel au droit de propriété, dans la seule
vue de guérir les adjudicataires d'une terreur sans fondement.

Enfin, les auteurs du projet de Code croient pouvoir appuyer
leur système*d'éviction sur l'exemple du passé. Ils exposent
que depuis l'édit du mois de février 1552, connu sous le nom
d'édit des criées, les sentences d'adjudication ont été des titres
à l'abri de toutes recherches de la part des propriétaires qui,
pendant le cours de la procédure, n'avaient pas réclamé leurs
droits.

Si l'on veut s'appuyer sur l'expérience du passé, il faut com-
mencer par une vérification exacte de l'état ancien de la légis-
lation et de la jurisprudence.

Et d'abord, dans plusieurs parties de la France, on avait con-
servé la pureté et la simplicité des principes du droit romain,


